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Chronique scientifique.

Steganoptycha pinicolana. M. le Dr C. Coaz, inspecteur fédéral en
chef des forêts, a publié un article au sujet de la maladie qui ravage-
les forêts de mélèzes, et dont nous avons parlé récemment. 11 constate
que l'insecte meurtrier, „Totrix ou Steganoptycha pinicolana'4, n'est- pas
un inconnu pour l'Engadine, où il a déjà exercé ses ravages. Il semble

que certaines années lui soient particulièrement favorables et lui
permettent de se multiplier de façon à devenir un véritable fléau. Ce fut
le cas notamment dans la Ïïaute-Engadine, en 1879 et 1880, puis en
1887 et 1888.

L'année 1911, remarquable par sa sécheresse, a été également
une de ces années néfastes. Après une interruption de 28 ans, le
parasite s'est multiplié surtout près du lac Sils, d'une façon inquiétante,

qui fait redouter de grands ravages dans toute l'Engadine pour
cette année et l'année prochaine. Les rapports reçus ces jours derniers
constatent que le fléau s'étend également aux communes de Zernets,
de Poschiavo et de la vallée de Münster.

Il n'existe malheureusement, aucun remède efficace contre le parasite

; tout ce qu'on a essayé a échoué. Il y aurait cependant un moyen,
mais il est à longue échéance : c'est de mélanger aux forêts de mélèzes
d'autres essences, de façon à empêcher la propagation de l'insecte. La
grande difficulté, c'est que, à cette altitude, on ne possède guère, à

part le mélèze, que l'arolle. Cependant les essais effectués depuis
plusieurs années dans la Haute-Engadine ont démontré que deux précieuses
espèces américaines de pins peuvent prospérer dans la montagne presque
aussi haut que l'arolle. On peut donc espérer qu'il sera possible de

créer des forêts mixtes et d'arrêter ainsi, dans un avenir un peu
éloigné, il est vrai, les ravages de l'insecte qui dévaste les superbes
forêts de l'Engadine.

* **

Peridermium conorum ThUm. Un cône d'épicéa avec ce champignon
dans les forêts de Couvet (Neuchâtel), ait. 850 m., exposition N., et
des Etroits près Sainte-Croix (Vaud), ait, 1110 m., exposition N.

Montcherand, le 8 octobre 1912. M. Moreillon.
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Chronique forestière.
Confédération.

Ecole forestière. Voici les noms des étudiants admis à suivre les
cours de la lre année d'étude de la division forestière de l'Ecole
polytechnique fédérale :

MM. Bazzigher-Grisons, Bickel-Argovie, Blau-Berne, Brunner-Thur-
govie, Bumbacher-Argovie, Gonet-Vaud, Habegger-Berne, Haubensak-
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Bâle-Ville, de Kalbermatten-Valais, Loosli-Berne, Melcher-Grisons, Müller-
Zurich, Oechslin-Schaffhouse, Perret-Neuchâtel, Philipp-Grisons, Plattner-
Bâle-Campagne, Saxer-Argovie, Schaffroth-Berne, Schälterbrand-Berne,
Schmid-Grisons, Spörri-Schwyz et Stahel-Zurich.

L'Ecole forestière compte actuellement 60 étudiants, soit: 22 en

lre, 19 en 2e, 14 en 3e et 5 en 4e année.
Si nous faisons abstraction de ces derniers qui se trouvent actuellement

à l'Ecole ensuite de l'introduction du 7e semestre, nous aurions
ainsi, à titre de comparaison avec les années précédentes, 55 étudiants,
chiffre qui n'a jamais été atteint jusqu'ici. Notons encore que ces
données ne sont pas définitives ; les examens qui ont lieu en ce moment
éclairciront forcément les rangs des candidats.

Cantons.
Vaud. Course d'été de la Société vaudoise des forestiers. Le 7 juin

au matin voyait se réunir en gare de Pampigny une septentaine de

forestiers et amis des forêts. C'étaient les membres de la Société qui
commençaient leur course annuelle, cette fois dans le VIIIe arrondissement,

district de Cossonay.
Le départ eût lieu d'abord pour le bois de la Croix, propriété

communale. A l'entrée de la forêt, où une délégation municipale attend
la société le verre de l'amitié en main, M. Petitmermet, inspecteur forestier,
expose la course qu'il a organisée et souhaite la bienvenue à la société
qui revient dans l'arrondissement- de Cossonay après une absence de
14 ans.

La commune de Pampigny possède 284 ha de forêts, moitié
en taillis, moitié en haute futaie, en grande partie en peuplements de
chênes. Ces derniers se transforment peu à peu en peuplements de

foyards et de résineux et nous avons l'occasion de voir dans ce bois
de la Croix, tout ce qui est tenté pour la conservation du chêne dans
la nouvelle forêt qui se forme.

Une discussion très intéressante a lieu sur la manière de provoquer

et surtout de conserver son ensemencement naturel.
Après le dîner à Pampigny, M. Badoux, président de la société,

ouvre la séance.
Lecture est donnée d'une lettre de remerciements M. le Dr Coaz

pour le télégramme envoyé à l'occasion de son quatre-vingt-dixième
anniversaire.

Le rapport de l'assemblée d'hiver présenté par M. Petitmermet,
est ensuite adopté.

Puis vint la question de l'agenda forestier. L'éditeur demande un
appui financier à la société vu le déficit constant qu'il subit avec cette
puplication.

Diverses propositions sont faites: le fondre avec celui de
l'agriculteur et du vigneron, ne le faire paraître que tous les deux ans ou
encore faire une réclame plus grande dans les autres cantons romands.
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Ce dernier point de vue est seul, pris en considération, les deux autres
présentant trop de difficultés. Il semblerait en effet que nos voisins
pourraient s'intéresser davantage à cette publication, puisqu'il a été
tenue compte des besoins de tous, chaque canton romand ayant été
représenté dans la commission de rédaction. Ce serait vraiment regrettable

d'abandonner maintenant cet agenda, le seul du genre en français.
Pleins pouvoirs sont donnés au comité pour liquider cette affaire au mieux.

Quant aux pépinières scolaires nous n'en parlerons pas puisqu'elles
ont fait l'objet d'une communication spéciale au Journal.

L'exposé sur les forêts du VIIIe arrondissement est renvoyé à une
prochaine assemblée d'hiver, M. Petitmermet préférant présenter un
travail plus complet avec chiffres statistiques à l'appui, que de traiter en

vingt minutes des forêts qui certes méritent mieux.
La puplication du second volume des beaux arbres qui comprendra

les exotiques remarquables du canton est ensuite annoncée pour la fin
de l'année ; un vrai chef d'œuvre nous étant prédit, son édition n'aura
certes rien à envier à celle du premier volume.

Après la séance, et avant de quitter Pampigny, la société visite
la pépinière du garde de triage Zimmermann.

Chacun admire la propreté et le bon état de ces 42 ares de jardin
forestier, se représentant facilement tous les soins que réclame une
pareille étendue. M. l'inspecteur cantonal Muret félicite le garde Zimmermann

et encourage vivement les gardes de triage à suivre l'exemple de

leur collègue et à créer eux aussi des pépinières de triage. Le prix des

plants peut être facilement élevé puisque nos prix sont encore les plus
bas de ceux de la Suisse, et permettront ainsi une juste rémunération
des soins que demande une culture de ce genre.

La forêt du Parc (propriété de Pampigny) est ensuite traversée
avant de se rendre à Montricher.

Le temps passé dans cette dernière localité où les cantonnements
sont préparés n'aura certes paru long à personne. Une soirée familière
pleine d'entrain et d'agrément, sous l'habile direction de M. Pellis comme
major de table, a fait se succéder les heures avec une rapidité prodigieuse.

Au cours de celle-ci, fête a été faite au vieux garde François
Chevalley, depuis 46 ans forestier des communes de Puidoux, Rivaz,
St-Saphorin et Chexbres. Il y a quelques semaines ces communes avaient
tenu à lui prouver leur reconnaissance et dans une modeste réunion
l'avaient gratifié de trois objets d'argent (canne, montre et sifflet). La
société le félicite pour cette longue carrière et forme tous ses vœux
pour qu'il puisse rester encore de nombreuses années à la tête du

triage de Puidoux.
La seconde journée était destinée à la visite des forêts communales

dé Montricher et de l'Isle, avec course au Châtel. Ces deux communes
très riches en forêts possèdent, la première 1100 hectares, la deuxième 548.
Le développement de la forêt dans le Jura a pu être discuté tout au
long, et le rôle des feuillus dans cette.partie du canton être étudié à fond.
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Le chantier d'un grand chemin forestier en construction (le

chemin à charbon) est traversé dans toute sa longeur.
Au chalet du Châtel une collation généreusement offerte vint

compenser le temps vraiment peu favorable dont nous jouissons à l'arrivée
au sommet. La descente s'effectue sur l'Isle à travers le Côte de Oâtel,
le Grand Chardévaz, les Prins Bois et les Chesayes. La visite du
chantier d'imprégnation de l'Isle clôture la partie forestière de la course.

Un dernier dîner réunit tous les »participants, au cours duquel de

nombreux discours sont échangés. Des remerciements bien mérités sont
adressés à l'organisateur de la course M. Petitmermet, pour la façon
dont le programme avait été arrangé. Tous garderont le meilleur
souvenir des deux journées passées dans cette partie du Jura, pour
plusieurs tout à fait inconnue. Si le soleil n'a pas toujours été de la
fête, la gaîté habituelle par contre n'a pas fait défaut un seul instant.

Pour terminer un chaleureux merci aux communes traversées, de

Montricher, de l'Isle et de Pampigny pour leur réception vraiment
cordiale. F. Grivaz.

Ecole polytechnique fédérale, à Zurich, division forestière.
Cours de l'hiver 1912—13.

semestre. — Rudio: Mathématiques supérieures, 6 h. — Winterstein:
Chimie anorganique, 5 h.; répétitions, 1 h. —Jaccard: Botanique générale, 4 h.
Schröter: Botanique systématique I, 1 h. — Keller: Zoologie générale, 4 h.;
répétitions, 1 h. — Schardt: Géologie générale, 4 h.; répétitions, 1 h. —
Zwickxy: Dessin de plans, 3 h.; calculs techniques, 1 h. — Früh: Météorologie
et climatologie, 2 h. — Recommandé: Keller: Laboratoire zoologique, 2 h.

semestre. — Schweizer: Physique, 4 h.; répétitions, 1 h. — Engter:
Sylviculture I, 5 h.; excursions et exercices, 8 h. — Winterstein: Chimie agricole,

Ire partie, 2 h. — Schellenherg : Pathologie végétale, 2 h. — Platter:
économie politique, 3 h.; répétitions, 1 h. — Charton: Économie politique (en
français), 2 h.; répétitions, 1 h. — Grubenmann: Détermination des minéraux, 1 h.

5rae semestre. — Felber: Aménagement, 4 h.; exploitation et technologie,
4 h.; excursions et exercices, 8 h. — Engter: Sylviculture, IIme partie, 1 h.
Zwicky: Construction de routes, 3 h.; exercices 2 h.; mécanique, 3 h.;
exercices, 2 h. — Rœlli: Droit, 4 h. — Platter: Science financière, 2 h.; répétitions,
1 h. — Charton: Science financière (en français), 2 h.; répétitions, 1 h.

7me semestre. — Decoppet: Politique forestière et gestion, 5 h.; exercices
de séminaire, 2 h. — Felber: Estimation, 3 h. — Moos: Alpiculture, 1 h. —
Recommandé: Heuscher, pêche et pisciculture, 2 h.

Sommaire du IV 9
de la „Schweizerische Zeitschrift für Torstwesen" rédigée par m. le Dr TanKhauser, à Berne.

Aufsätze: Die Harzfichten im Berner Jura. Von F. Schönenberger, eidg. Forstinspektor
in Bern. — Holzverkäufe ira Berner Jura. — Vereinsangelegenheiten: Die Jahresversammlung
des Schweizerischen Forsvereins in Solothurn, vom 4.-7. August 1912. — Mitteilungen : Forstliche

Studienreise durch die Kantone Glarus, St. Gallen und Graubüuden vom 17.—23. Juni
1912. — Die Société forestière de Franche-Comté et Beifort im Berner Jura. — Forstliche
Nachrichten. — Bücheranzeigen. — Anzeigen. — Holzhandelsbericht. — Mitteilung der Redaktion.

Avis.

Principal: M. le professeur Decoppet.
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